
22 MARS 2024

LE JOURNAL NUMÉRIQUE DU DISTRICT DE
LA SEINE-SAINT-DENIS DE FOOTBALL

Foot 93

N° 593

I N F O S  D I S T R I C T

P A G E  2

P V  S R

P A G E  3



LU
N

.

FERMÉ 14H00 - 18H00

M
A

R
.

10H00 - 13H00 14H00 - 18H00

M
ER

.

10H00 - 13H00 14H00 - 18H00

J
EU

.

10H00 - 13H00 14H00 - 18H00

V
EN

.

10H00 - 13H00 14H00 - 18H00

S
A

M
.

FERMÉ FERMÉ

D
IM

.

FERMÉ FERMÉ

infos district

Retrouvez les dernières actualités du District de la Seine-Saint-
Denis de Football sur toutes nos plateformes internet : 

Sur notre site internet officiel : district93foot.fff.fr
Sur nos réseaux sociaux : 

@DISTRICT93FOOT@DISTRICT93FOOT @DISTRICT93FOOTBALL

MATIN APRÈS-MIDI

HORAIRES D'OUVERTURE DU STANDARD TÉLÉPHONIQUE

@DISTRICT93FOOT

https://district93foot.fff.fr/
https://twitter.com/District93foot
https://www.facebook.com/DirectionDistrict93/
https://www.instagram.com/?hl=fr


Commission départementale prévention
médiation éducation 
RÉUNION DU 14 MARS 2024 
PRÉSIDENCE : M. ABDELHAFID HORMI 
PRÉSENTS : MM. CHRISTIAN BAUDUIN, JEAN CLAUDE ORTUNO, MICHEL ESCHYLLE (CDA). 
EXCUSÉ : M. MEHDI MEZOUANI. 
 
                                                                                                          *** 
 
LA COMMISSION A PRIS LA DÉCISION D’INVITER SYSTÉMATIQUEMENT LE RÉFÉRENT SÉCURITÉ DE CHAQUE
CLUB LORS DE TOUTE NOUVELLE AUDITION. 
 
EN CAS D’ABSENCE DE CELUI-CI, LA COMMISSION POURRA PRENDRE DES DÉCISIONS CONTRAIGNANTES
ENVERS LE CLUB FAUTIF. 

                                                                                                         *** 
 
U16 D3 A MATCH 27376665 AS LA COURNEUVE 2/PARIS INTERNATIONAL DU 24/3/24 
 
LA COMMISSION, 
 
SUITE AUX INCIDENTS DU MATCH « ALLER » A SOUHAITÉ INVITER LES DEUX CLUBS POUR LA RENCONTRE DU
MATCH « RETOUR », 
 
APRÈS AUDITION DE M. NABIL TABIBOU DIRIGEANT DE L’AS LA COURNEUVE, 
 
APRÈS AUDITION DE M. AYMAN EL AMRI DIRIGEANT DE PARIS INTERNATIONAL, 
 
APRÈS ÉCHANGES CORDIAUX ET POSITIFS ENTRE LES DEUX CLUBS ET LA COMMISSION, 
 
DÉCIDE DE NOMMER UN ARBITRE À PARTAGER ENTRE LES DEUX CLUBS. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION, EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT
DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À
L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL 
 
 
 
                                                                                                           *** 
 
      

 



Commission des Statuts et Règlements

RÉUNION DU 18 MARS 2024  
PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI  
PRÉSENTS : MM. MARCEL FRIBOULET, JEAN CLAUDE NJEHOYA, MANUEL COBO, CHRISTOPHE CRELOT (CDA).

EXCUSÉE : MME DJAIMILA BENSLIMANE (CD). 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF). 
 
 
DÉBUT DE LA RÉUNION À 18H00 
 

   *** 
 
SENIORS D2 A MATCH 26038433 UF CLICHOIS/FC COUBRONNAIS DU 17/3/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU FC COUBRONNAIS SUR LA PARTICIPATION DE M. BOUBOU
DIALLO LIC. 2378052198 DE L’UF CLICHOIS SUSCEPTIBLE D’ÊTRE SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE,
POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME,  
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
APRÈS AVOIR DEMANDÉ SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS À L’UF CLICHOIS, 
CONSTATANT QUE CE CLUB N’A PAS SOUHAITÉ RÉPONDRE, 
CONSTATANT QUE M. BOUBOU DIALLO LIC. 2378052198 A ÉCOPÉ D’UN MATCH FERME DE SUSPENSION À COMPTER DU
11/3/24 POUR RÉCIDIVE D’AVERTISSEMENTS, 
CONSTATANT QU’ENTRE LA DATE D’EFFET DE SUSPENSION DU JOUEUR ET LES RENCONTRES DE L’ÉQUIPE DE L’UF
CLICHOIS EN RUBRIQUE, AUCUN MATCH NE S’EST DISPUTÉ AVANT CELUI-CI, 
CONSIDÉRANT DÈS LORS QUE M. BOUBOU DIALLO LIC. 2378052198 DE L’UF CLICHOIS A JOUÉ ALORS QUE SUSPENDU, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ À L’UF CLICHOIS (-1 POINT, 0 BUT), POUR EN ATTRIBUER LE GAIN AU FC
COUBRONNAIS (3 POINTS, 1 BUT), 
DÉBITE UF CLICHOIS DES FRAIS DE DOSSIER, 
INFLIGE UN MATCH DE SUSPENSION FERME À M. BOUBOU DIALLO LIC. 2378052198 DE L’UF CLICHOIS À COMPTER DU
25/3/24. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
 

 *** 

 

         
 

 

 



 Commission des Statuts et Règlements 

USENIORS D3 A MATCH 25929978 CA ROMAINVILLE/COSMOS FC 2 DU 17/3/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE MM. CRELOT, FRIBOULET QUI NE PARTICIPENT, NI NE DÉLIBÈRENT SUR CETTE AFFAIRE, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU COSMOS FC SUR LA PARTICIPATION DE M. OUSSAMA SIBA
LIC. 2544924149 DU CA ROMAINVILLE SUSCEPTIBLE D’ÊTRE SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, POUR LA
DIRE RECEVABLE EN LA FORME,  
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
APRÈS AVOIR DEMANDÉ SES ÉVENTUELLES OBSERVATIONS AU CA ROMAINVILLE, 
CONSTATANT QUE CE CLUB A SOUHAITÉ RÉPONDRE EN INDIQUANT QUE SON JOUEUR AVAIT PURGÉ SON MATCH DE
SUSPENSION LE 16 MARS 2024 EN CRITÉRIUM ENTREPRISE ELITE R1 CONTRE POISSY, 
CONSTATANT QUE M. OUSSAMA SIBA LIC. 2544924149 A ÉCOPÉ D’UN MATCH FERME DE SUSPENSION À COMPTER DU
11/2/24, 
CONSTATANT QUE CE JOUEUR POSSÈDE UNE DOUBLE LICENCE, AU CA ROMAINVILLE EN « LIBRE » ET AUX GAZIERS DE
PARIS EN FOOTBALL D’ENTREPRISE, 
CONSTATANT QUE CE JOUEUR A ÉCOPÉ D’UN MATCH FERME DE SUSPENSION AVEC SON ÉQUIPE DE FOOTBALL
D’ENTREPRISE LORS DE LA RENCONTRE NIKE FC/GAZIERS DE PARIS DU 3/3/24, 
CONSIDÉRANT L’ARTICLE 226 ALINÉA 6 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX QUI PRÉCISE QUE POUR LES LICENCIÉS ÉVOLUANT
DANS DEUX PRATIQUES (FOOTBALL LIBRE, FUTSAL, FOOTBALL D’ENTREPRISE, BEACH SOCCER, FOOTBALL LOISIR), LES
SANCTIONS INFÉRIEURES OU ÉGALES À DEUX MATCHES DE SUSPENSION FERMES SONT EXCLUSIVEMENT PURGÉES DANS
LA PRATIQUE OÙ ELLES ONT ÉTÉ PRONONCÉES (FOOTBALL LIBRE, FUTSAL, FOOTBALL D’ENTREPRISE, BEACH SOCCER,
FOOTBALL LOISIR), 
CONSIDÉRANT DÈS LORS QUE M. OUSSAMA SIBA LIC. 2544924149 N’ÉTAIT PAS SUSPENDU AVEC SON CLUB DU CA
ROMAINVILLE LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT ÉVOCATION NON FONDÉE, SCORE ACQUIS SUR LE TERRAIN, 
DÉBITE COSMOS FC DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

 
     

                                                                                                                      ***

         
 

 

 



 Commission des Statuts et Règlements 
SENIORS D2 B MATCH 26038565 CSL AULNAY 2/CS VILLETANEUSE DU 17/3/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE D’ÉVOCATION DU CS VILLETANEUSE SUR LA PARTICIPATION DE M. NABIL
AKLOUF LIC. 2546431231 DU CSL AULNAY SUSCEPTIBLE D’ÊTRE SUSPENDU LORS DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE,
POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME,  
S’EN SAISIT POUR EN FAIRE ÉVOCATION, 
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE D’ÉVENTUELLES OBSERVATIONS DU CSL AULNAY, 
DOSSIER TRAITÉ LORS DE LA PROCHAINE RÉUNION. 
 

  *** 
 
U18 D2 B MATCH 27079889 ATLÉTICO BAGNOLET/FC LIVRY GARGAN 2 DU 17/3/24 
LA COMMISSION, 
HORS LA PRÉSENCE DE MM. FRIBOULET, SOUADI QUI NE PARTICIPENT, NI NE DÉLIBÈRENT SUR CETTE AFFAIRE, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DE L’ATLÉTICO BAGNOLET SUR LE CHANGEMENT D’ARBITRE ASSISTANT
DU FC LIVRY GARGAN EN COURS DE MATCH POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE DU RAPPORT DE L’ARBITRE OFFICIEL, 
 

     *** 
 
U14 D4 B MATCH 26854044 FC ROMAINVILLE 2/TREMBLAY FC 2 DU 16/3/24  
LA COMMISSION,  
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER,  
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉSERVE DU FC ROMAINVILLE SUR LA PARTICIPATION ET LA QUALIFICATION DE
L’ENSEMBLE DE L’ÉQUIPE DE TREMBLAY FC 2 SUSCEPTIBLE D’AVOIR PARTICIPÉ À LA DERNIÈRE RENCONTRE DE
L’ÉQUIPE SUPÉRIEURE, CELLE-CI NE JOUANT PAS CE JOUR, POUR LA DIRE RECEVABLE EN LA FORME, 
APRÈS LECTURE DE LA FEUILLE DE MATCH DU 9/3/24 EN R3 POULE D AS JEUNESSE AUBERVILLIERS 2/TREMBLAY FC, 
CONSTATANT QUE MM. NASSIM KADDOURI LIC.2548328186, MICHAËL YOTCHOU TCHAKOUNTE LIC. 2547866909,
ADAM KHITER LIC. 2548444213 ONT PARTICIPÉ À CETTE RENCONTRE AINSI QU’À CELLE EN RUBRIQUE, 
CONSIDÉRANT QUE TREMBLAY FC A ENFREINT L’ARTICLE 167.2 DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX DE LA FFF, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT RÉSERVE FONDÉE, MATCH PERDU PAR PÉNALITÉ À TREMBLAY FC 2 (-1 POINT, 0 BUT) POUR EN ATTRIBUER LE
GAIN AU FC ROMAINVILLE 2 (3 POINTS, 3 BUTS), 
DÉBITE TREMBLAY FC DES FRAIS DE DOSSIER. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL
DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE,
LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 

 
                                                                                                                    *** 

 



 Commission des Statuts et Règlements 
ANCIENS D2 A MATCH 25931577 VILLEMOMBLE SPORTS/SC DUGNY DU 17/3/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DE LA RÉCLAMATION DU SC DUGNY SUR LA PARTICIPATION DE TROIS JOUEURS DE
VILLEMOMBLE SPORTS OCCUPANT CHACUN SON TOUR LA FONCTION D’ARBITRE ASSISTANT AU COURS DE LA
RENCONTRE EN RUBRIQUE, 
PLACE LE DOSSIER EN ATTENTE DE LA RÉCEPTION DE LA FEUILLE DE MATCH. 
 

          *** 
 
FUTSAL D2 B MATCH 26807694 JS DRANCY/DRANCY FUTSAL 2 DU 28/2/24 
LA COMMISSION, 
APRÈS EXAMEN DES PIÈCES FIGURANT AU DOSSIER, 
PREND CONNAISSANCE DU DOSSIER TRANSMIS PAR LE COMITÉ DE DIRECTION, 
CONVOQUE LES PRÉSIDENTS DES DEUX CLUBS À SA RÉUNION DU MARDI 19 MARS 2024 À 18H30 PRÉSENCES
INDISPENSABLES AVANT DÉCISION 
REPRISE DU DOSSIER, 

APRÈS AUDITION DE M. RAYAN KAID PRÉSIDENT DE LA JS DRANCY, 
APRÈS AUDITION DE MME KAHINA BELKORCHIA DIRIGEANTE, M. OLIVIER FLURY RESPONSABLE SPORTIF, TOUS DEUX
DE DRANCY FUTSAL, REPRÉSENTANT LEUR PRÉSIDENT, 
CONSTATANT QUE LA RENCONTRE N’A PAS EU LIEU, 
CONSTATANT QUE DRANCY FUTSAL PAR L’INTERMÉDIAIRE DE SON PRÉSIDENT A ÉCRIT UN MAIL METTANT EN
DOUTE LA SÉCURITÉ DE SON ÉQUIPE TANT SUR LE PLAN SPORTIF QUE SUR LE PLAN DES ASSURANCES GARANTIES
POUR CETTE RENCONTRE, DÉNONÇANT LES NORMES DE SÉCURITÉ DU GYMNASE OCCUPÉ PAR SON ADVERSAIRE,
TOUT EN PRÉCISANT QUE LA JS DRANCY AVAIT CHANGÉ TROIS FOIS DE GYMNASE AU COURS DE LA SAISON,
DEMANDANT LE REPORT DE CETTE RENCONTRE ET CE, LA VEILLE DU MATCH, 
CONSTATANT QUE L’ENVOI DE CE MAIL A ÉTÉ TRANSMIS LE 28 FÉVRIER À 10H41, SOIT LE JOUR DU MATCH, 
CONSTATANT QUE LES MOTIFS ÉVOQUÉS PAR DRANCY FUTSAL NE POUVAIENT REMETTRE EN CAUSE LA TENUE DU
MATCH, LES SERVICES DU DISTRICT ONT MIS TOUT EN ŒUVRE POUR QUE LA RENCONTRE SE PASSE DU MIEUX
POSSIBLE, À SAVOIR UN ARBITRE D’EXPÉRIENCE, UN OBSERVATEUR D’ARBITRE ET UN DÉLÉGUÉ CDPME, TOUT EN
PRENANT ATTACHE AUPRÈS DE LA JS DRANCY POUR S’ASSURER DE LA MISE EN ŒUVRE D’UNE ORGANISATION DE
SÉCURITÉ DE SON ADVERSAIRE, 
CONSTATANT QUE LE PRÉSIDENT DE LA JS DRANCY S’ÉTAIT ENGAGÉ TÉLÉPHONIQUEMENT À ASSURER LA BONNE
TENUE DU MATCH EN PRÉCISANT QU’IL AVAIT DANS SON EFFECTIF DES AGENTS DE SÉCURITÉ TOUT EN S’ÉTONNANT
DES ARGUMENTS DE SON ADVERSAIRE POUR NE PAS JOUER LA RENCONTRE, 
CONSTATANT QUE LE MATCH A ÉTÉ MAINTENU ET DRANCY FUTSAL NE S’EST PAS PRÉSENTÉ SANS PRÉVENIR LE
DISTRICT, NI SON ADVERSAIRE, 
CONSTATANT EN AUDITION QUE M. FLURY REGRETTE QUE LES GARANTIES QUI AVAIENT ÉTÉ DEMANDÉES SUR LES
ASSURANCES DU CLUB ADVERSE ET LA PRATICABILITÉ DU GYMNASE DE LA JS DRANCY N’AIENT PAS ÉTÉ TRANSMISES
À SON CLUB, 
CONSTATANT QU’IL FAIT PART DE L’INFORMATION D’UN CLUB PRÉSENT DANS LA MÊME POULE DE PROBLÈMES
RENCONTRÉS AVEC LA JS DRANCY ET QUE DES MESSAGES DIFFUSÉS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ONT CONDUIT LE
CLUB À S’ALARMER POUR LA SÉCURITÉ DE SES JOUEURS, 
CONSTATANT QU’IL POURSUIT EN DISANT QU’IL GÈRE DE JEUNES JOUEURS, MINEURS POUR CERTAINS ET QUE
CONSCIENT QUE NE PAS JOUER LA RENCONTRE INFLIGEAIT UN TROISIÈME FORFAIT À SON ÉQUIPE, SYNONYME DE
FORFAIT GÉNÉRAL, MAIS QUE LA SÉCURITÉ DE SES JOUEURS PASSE AVANT TOUTE CONSIDÉRATION
ADMINISTRATIVE, 
CONSTATANT QU’IL POURSUIT EN EXPLIQUANT NE PAS S’ÊTRE DÉPLACÉ À BOBIGNY, LIEU DE LA RENCONTRE, CAR
SON CLUB N’AVAIT PAS REÇU DE RÉPONSE AU MAIL DE SON PRÉSIDENT, 
 
 

 
                                                                                                                      *** 

   
              

 



Commission des Statuts et Règlements
CONSTATANT QU’UN MAIL DU DISTRICT A ÉTÉ TRANSMIS VIA LA BOITE OFFICIELLE DU CLUB LE 28 FÉVRIER À 15H31
SPÉCIFIANT LES MESURES PRISES POUR ASSURER LA BONNE TENUE DU MATCH, 
CONSTATANT QUE M. KAID EXPLIQUE LES RAISONS DU CHANGEMENT DE GYMNASE POUR JOUER SES RENCONTRES
SUITE À UNE DÉCISION MUNICIPALE DE LA VILLE DE DRANCY ET QU’IL A PU TROUVER UN GYMNASE SUR LA COMMUNE
DE BOBIGNY OÙ TOUTES SES RENCONTRES ONT PU SE DÉROULER SANS AUCUN PROBLÈME, 
CONSTATANT QU’IL DIT QUE SES JOUEURS SE SONT BIEN ÉVIDEMMENT DÉPLACÉS MAIS QU’IL Y AVAIT ÉGALEMENT LA
PRÉSENCE DE MME LA DÉPUTÉE DE LA CIRCONSCRIPTION AINSI QU’UN ÉLU DE LA VILLE DE BOBIGNY ET UN ÉLU DE LA
VILLE DE DRANCY, 
CONSTATANT QU’IL REGRETTE LA DÉCISION DE SON ADVERSAIRE, N’AYANT AUCUNE COMMUNICATION AVEC LUI POUR
S’EXPLIQUER ET ASSURE LA COMMISSION QUE TOUT SE SERAIT BIEN DÉROULÉ, 
CONSIDÉRANT QU’IL EN RESSORT QUE DRANCY FUTSAL A DEMANDÉ DES GARANTIES D’ASSURANCE ET
D’HOMOLOGATION QUI N’AVAIENT PAS À ÊTRE RÉCLAMÉES DANS LA MESURE OÙ JS DRANCY POSSÈDE DES LICENCES
AVEC ASSURANCE ET QUE POUR OBTENIR UN GYMNASE À LA VILLE DE BOBIGNY, DES ASSURANCES DU CLUB ONT DÛ
ÊTRE TRANSMISES, RAPPELANT QUE LE GYMNASE JESSE OWENS EST HOMOLOGUÉ, 
CONSIDÉRANT QUE LES MESSAGES DIFFUSÉS SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX ONT CERTAINEMENT APEURÉ LES DIRIGEANTS
DE DRANCY FUTSAL, MAIS QU’IL EST IMPOSSIBLE DE REPORTER OU ANNULER UNE RENCONTRE À CAUSE DE CE MOTIF
SAUF SI LA SÉCURITÉ D’UNE ÉQUIPE EST RÉELLEMENT MISE EN DANGER, CE QUI N’EST PAS LE CAS DANS CETTE AFFAIRE,
LES MESSAGES DIFFUSÉS ÉVOQUANT UN DERBY, QUE ÇA ALLAIT ÊTRE « CHAUD », MAIS QU’AUCUNE VÉRITABLE MENACE
N’A ÉTÉ PROFÉRÉE, 
CONSIDÉRANT DE PLUS QUE DRANCY FUTSAL POSSÈDE TROIS ÉQUIPES SENIORS ET QUE SI CERTAINS JOUEURS NE
SOUHAITAIENT PAS SE DÉPLACER À BOBIGNY, LE CLUB AURAIT PU FAIRE JOUER D’AUTRES JOUEURS DU CLUB, 
CONSIDÉRANT DONC QUE L’ABSENCE DE L’ÉQUIPE DE DRANCY FUTSAL EN RUBRIQUE EST DE SA SEULE RESPONSABILITÉ, 
PAR CES MOTIFS, 
JUGEANT EN PREMIER RESSORT, 
DIT MATCH PERDU PAR FORFAIT À DRANCY FUTSAL 2, 
CONSIDÉRANT QUE CE FORFAIT EST LE TROISIÈME DE CETTE ÉQUIPE DANS CE CHAMPIONNAT, 
ENREGISTRE LE FORFAIT GÉNÉRAL DE DRANCY FUTSAL 2. 
 
LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL. 
 
 
 
                                                                                                                  *** 

              

 

         
 

 

 

 

 



Commission des  Status et Règlements
FORFAITS 
 
COUPE 
 
ANCIENS VILLEPINTE FC/ESPÉRANCE AULNAYSIENNE DU 31/3/24 
 
1ER FORFAIT 
 
U13 F POULE D LIVRY GARGAN FC/FC GAGNY DU 16/3/24 
U13 F POULE E OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93/EPP GERVAISIENNE DU 16/3/24 
U13 F POULE E PARIS INTERNATIONAL/ATLÉTICO BAGNOLET DU 16/3/24 
SUPER VÉTÉRANS POULE A TREMBLAY FC/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE DU 17/3/24 
 
2È FORFAIT 
 
U14 D4 C NEUILLY PLAISANCE SPORTS/ESPOIRS DE LA JEUNESSE AUBERVILLIERS DU 16/3/24 
ANCIENS D2 A VILLEPINTE FC/ESPÉRANCE AULNAYSIENNE 2 DU 17/3/24 
 
FORFAIT GENERAL 
 
SENIORS D1 F ATLETICO BAGNOLET 
FUTSAL D2 B DRANCY FUTSAL 2 
 

      *** 
 
FEUILLES DE MATCHES NON PARVENUES 
 
EN RAISON DE BUGS INFORMATIQUES SUR CERTAINS CRITÉRIUMS (MATCHES AFFICHÉS QUI N’EXISTENT PAS, MATCHES
NON AFFICHÉS, ETC…LA COMMISSION SUSPEND PROVISOIREMENT SES DEMANDES DE FEUILLES DE MATCHES DANS
CES CATÉGORIES UNIQUEMENT.  
 
1ÈRE DEMANDE 
 
SENIORS D2 A VILLEMOMBLE SPORTS 2/ASS NOISÉENNE DU 17/3/24 
SENIORS D2 B NOISY LE GRAND FC 2/FC 93 BOBIGNY 3 DU 17/3/24 
SENIORS D4 A CS VILLETANEUSE 2/CA ROMAINVILLE 2 DU 17/3/24 
U18 D1 OL PANTIN/FLAMBOYANTS DE VILLEPINTE DU 17/3/24 
U16 D1 A ST DENIS US/CS VILLETANEUSE DU 17/3/24 
U16 D4 C STADE DE L’EST 2/NEUILLY PLAISANCE SPORTS DU 17/3/24 
U15 F POULE A OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93/AS LA COURNEUVE DU 16/3/24 
U15 F POULE B PIERREFITTE FC/NEUILLY PLAISANCE SPORTS DU 16/3/24 
U15 F POULE B TREMBLAY FC/FC ROMAINVILLE DU 16/3/24 
U15 F POULE B NOISY LE GRAND FC/FC LIVRY GARGAN DU 16/3/24 
U15 F POULE C FC LES LILAS/SO ROSNY DU 16/3/24 
U15 F POULE C UF CLICHOIS/FC GAGNY DU 16/3/24 
U15 F POULE C DRANCY FC/ATLÉTICO BAGNOLET DU 16/3/24 
U11 F POULE B FC GAGNY/TREMBLAY FC DU 16/3/24 
U11 F POULE B JA DRANCY/BOURGET FC DU 16/3/24 
U11 F POULE C AS BONDY 2/BLANC MESNIL SF DU 16/3/24 
U11 F POULE C CSL AULNAY/SC DUGNY DU 16/3/24 
FUTSAL U9 POULE A LES ARTISTES FUTSAL/ALMATY BOBIGNY DU 17/3/24 
 

                                                                                                                        *** 

 

  
 

              



 Commission des Status et Règlements 
2È DEMANDE 
 
SENIORS F D1 FÉMININ VILLEPINTE/ESD MONTREUIL DU 9/3/24 
U16 D4 C STADE DE L’EST 2/LIVRY GARGAN FC 2 DU 10/3/24 
U15 F COUPE AB ST DENIS/FC LES LILAS DU 9/3/24 
U15 F POULE A NEUILLY PLAISANCE FC/FC 93 BOBIGNY 2 DU 9/3/24 
U15 F POULE C SO ROSNY/AF EPINAY DU 9/3/24 
U13 F POULE D BLANC MESNIL SF/AB ST DENIS DU 9/3/24 
U13 F POULE E TREMBLAY FC/PARIS INTERNATIONAL DU 9/3/24 
U11 F POULE B UF CLICHOIS/JA DRANCY DU 9/3/24 
U11 F POULE C BLANC MESNIL SF/PARIS INTERNATIONAL DU 9/3/24 
CDM D1 BLANC MESNIL SF/TREMBLAY FC DU 10/3/24 
ANCIENS COUPE GOURNAY FC/AMICALE ANTILLAISE DU 93 DU 10/3/24 
ANCIENS D1 SFC NEUILLY SUR MARNE/TREMBLAY FC DU 10/3/24 
FUTSAL D2 A SC DUGNY/DINAMIK BONDY DU 13/3/24 
FUTSAL U13 POULE A BLANC MESNIL SF/AS JEUNESSE AULNAYSIENNE DU 10/3/24 
FUTSAL U11 POULE A BLANC MESNIL SF/ROSNY FUTSAL DU 10/3/24 
 
3È DEMANDE – DERNIÈRE DEMANDE AVEC MAIL OFFICIEL AU CLUB 
 
U16 D4 C JS BONDY/UF CLICHOIS 2 DU 3/3/24 
U15 F POULE B SC DUGNY/NEUILLY PLAISANCE SPORTS DU 2/3/24 
U15 F POULE B TREMBLAY FC/FC LIVRY GARGAN DU 2/3/24 
U15 F POULE B NOISY LE GRAND FC/PIERREFITTE FC DU 2/3/24 
U15 F POULE C SO ROSNY/ATLÉTICO BAGNOLET DU 2/3/24 
U13 F POULE C SO ROSNY/CSL AULNAY DU 2/3/24 
U13 F POULE D UF CLICHOIS/BLANC MESNIL SF DU 2/3/24 
U13 F POULE E NEUILLY PLAISANCE SPORTS/ATLÉTICO BAGNOLET DU 2/3/24 
U11 F POULE C TREMBLAY FC 2/OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 DU 2/3/24 
U11 F POULE C FC 93 BOBIGNY/BLANC MESNIL SF DU 2/3/24  
U11 F POULE C CSL AULNAY/AS BONDY 2 DU 2/3/24 
FUTSAL U13 POULE A AS BEL AIR/BLANC MESNIL SF DU 3/3/24 
 
MATCH PERDU AU CLUB RECEVANT POUR NON-ENVOI DE LA FEUILLE DE MATCH 
 
U16 D4 B SC DUGNY 2/DRANCY FC 2 DU 25/2/24 
U13 F COUPE BLANC MESNIL SF/RC ST DENIS 3 DU 24/2/24 
U13 F COUPE UF CLICHOIS/RC ST DENIS 2 DU 24/2/24 
 

 ***  
 
                                                                               FIN DE LA RÉUNION À 19H40  
   
              
     

 

 
  
                                                                                                             
 
 
    
 

 

  
 



 Commission des Status et Règlements
2È DEMANDE 
 
U16 D4 C JS BONDY/UF CLICHOIS 2 DU 3/3/24 
U15 F POULE B NEUILLY PLAISANCE FC 2/FC ROMAINVILLE DU 2/3/24 
U15 F POULE B SC DUGNY/NEUILLY PLAISANCE SPORTS DU 2/3/24 
U15 F POULE B TREMBLAY FC/FC LIVRY GARGAN DU 2/3/24 
U15 F POULE B NOISY LE GRAND FC/PIERREFITTE FC DU 2/3/24 
U15 F POULE C SO ROSNY/ATLÉTICO BAGNOLET DU 2/3/24 
U13 F POULE C SO ROSNY/CSL AULNAY DU 2/3/24 
U13 F POULE D UF CLICHOIS/BLANC MESNIL SF DU 2/3/24 
U13 F POULE E NEUILLY PLAISANCE SPORTS/ATLÉTICO BAGNOLET DU 2/3/24 
U11 F POULE C TREMBLAY FC 2/OL NOISY LE SEC BANLIEUE 93 DU 2/3/24 
U11 F POULE C FC 93 BOBIGNY/BLANC MESNIL SF DU 2/3/24  
FUTSAL U13 POULE A AS BEL AIR/BLANC MESNIL SF DU 3/3/24 
FUTSAL U11 POULE A NOUVEAU SOUFFLE FC/BLANC MESNIL SF DU 3/3/24 
 
3È DEMANDE – DERNIÈRE DEMANDE AVEC MAIL OFFICIEL AU CLUB 
  
U16 D4 B SC DUGNY 2/DRANCY FC 2 DU 25/2/24 
U13 F COUPE BLANC MESNIL SF/RC ST DENIS 3 DU 24/2/24 
U13 F COUPE UF CLICHOIS/RC ST DENIS 2 DU 24/2/24 
FUTSAL COUPE U9 DINAMIK BONDY/DRANCY FUTSAL DU 25/2/24 
 
MATCH PERDU AU CLUB RECEVANT POUR NON-ENVOI DE LA FEUILLE DE MATCH 
 
CDM D1 NEUILLY PLAISANCE SPORTS/FC ROMAINVILLE DU 18/2/24  
 
                                                                                                         ***  
 
                                                                     FIN DE LA RÉUNION À 20H30  FIN  
   
              
     

 

 

 

  
 

              

 

         
 

 



 Commission Sportive générale
RÉUNION DU 22 MARS 2024 
PRÉSIDENCE : M. JAMAL SOUADJI 
PRÉSENTS : MM. JEAN-CLAUDE ORTUNO, ABDELHAFID HORMI, MAMADOU KARAMOKO (CD)
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. ERIC TEURNIER (ADMINISTRATIF).

LA COMMISSION SE RÉUNIT EN DÉBUT DE SAISON POUR DÉFINIR LES CRITÈRES DE DEMANDES DE REPORTS PAR LES
CLUBS AFIN QUE CEUX-CI CONNAISSENT LES REPORTS ACCEPTÉS ET LES REPORTS REFUSÉS.

CHAQUE DEMANDE SERA EFFECTUÉE AU CAS PAR CAS DANS DES SITUATIONS PARTICULIÈRES.

EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ POUR DÉFAUT DE LICENCES,

EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ CONCERNANT UN MOYEN DE TRANSPORT DÉFICIENT AVANT LA
RENCONTRE

EN AUCUN CAS UN REPORT NE SERA ACCEPTÉ CONCERNANT LE MARIAGE DE L’EDUCATEUR, CELUI-CI DEVRA SE FAIRE
REMPLACER OU DE JOUEUR.

LE REPORT SERA ACCEPTÉ EN CAS DE DÉCÈS NOTAMMENT FAMILIAL SINON ÉTUDIÉ AU CAS PAR CAS.

PAR AILLEURS, IL EST DEMANDÉ DE NE PAS ORGANISER LE FESTI FOOT U13 EN MÊME TEMPS QU’UNE JOURNÉE DE
CHAMPIONNAT U14 AFIN DE PERMETTRE AUX CLUBS DE POUVOIR FAIRE ÉVOLUER LEURS JOUEURS U13 EN
CHAMPIONNAT U14.

ENFIN, CONCERNANT LES VACANCES DE PÂQUES, AUCUN MATCH NE SERA PROGRAMMÉ EN U14 LE SAMEDI 20 AVRIL
2024, EN REVANCHE DES RENCONTRES AURONT LIEU LES 13 ET 27 AVRIL.
LES CLUBS DOIVENT D’ORES ET DÉJÀ S’ORGANISER CONCERNANT CES DATES.

                                                                                                        ***

   
  RÉUNION EFFECTUÉE EN VISIO-CONFÉRENCE

SENIORS D2 A MATCH 26038442 ASS NOISÉENNE/COSMOS FC DU 24/3/24
 
LA COMMISSION,

PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE DU REPORT DE COSMOS FC SUITE AU DÉCÈS DE LA MÈRE D’UN JOUEUR DE
L’ÉQUIPE EN RUBRIQUE,

CONSIDÉRANT QUE LE MOTIF ÉVOQUÉ EST RECEVABLE POUR LE REPORT DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE,

ACCORDE LA DEMANDE DE COSMOS FC ET TRANSMET SES SINCÈRES CONDOLÉANCES AU JOUEUR CONCERNÉ.

LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES DANS LES
CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT DE FOOTBALL DE
LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA
COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL.

                                                                                                    ***
   
     

 

 

 



 Commission Sportive générale

U14 D2 A MATCH 25932409 CSL AULNAY 2/ENTENTE FC 93 BOBIGNY 2//KARMA FSC DU 23/3/24
 
LA COMMISSION,

HORS LA PRÉSENCE DE MM. KARAMOKO, HORMI QUI NE PARTICIPENT, NI NE DÉLIBÈRENT SUR CETTE AFFAIRE,

PREND CONNAISSANCE DE LA DEMANDE DE REPORT DU CSL AULNAY EN RAISON D’UN TOURNOI PRÉVU EN PROVINCE,

CONSTATANT QUE LE FC 93 BOBIGNY A DONNÉ SON ACCORD,

CONSIDÉRANT QUE LE MOTIF ÉVOQUÉ N’EST PAS RECEVABLE POUR LE REPORT DE LA RENCONTRE EN RUBRIQUE, LES
RENCONTRES OFFICIELLES AYANT PRIORITÉ SUR LES TOURNOIS,

REJETTE LA DEMANDE DU CSL AULNAY ET DIT MATCH À JOUER.

LA PRÉSENTE DÉCISION EST SUSCEPTIBLE D’APPEL DEVANT LE COMITÉ D’APPEL CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES
DANS LES CONDITIONS DE FORME ET DE DÉLAI PRÉVUES À L’ARTICLE 31 DU RÈGLEMENT SPORTIF GÉNÉRAL DU DISTRICT
DE FOOTBALL DE LA SEINE ST DENIS. COMPTE TENU DES IMPÉRATIFS LIÉS AU DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION ET À
L’ÉQUITÉ SPORTIVE, LA COMMISSION DÉCIDE DE LEVER L’EFFET SUSPENSIF LIÉ À UN ÉVENTUEL APPEL.

                                                                                                         ***
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